
ROUTE TRANQUILLE 
Renforcer les garanties auto ! 

 

 

OBJET   

▪ Remboursement de la franchise auto quel que soit l’assureur 

▪ La sécurisation du permis de conduire 

▪ L’assistance 

▪ L’extension perte financière 

▪ Deux véhicules et deux permis automatiquement assurés (jusqu’à 4 

véhicules possible) 

 

CIBLE   

▪ Toute personne physique, détenteur d’un contrat automobile 

 

GARANTIES    

▪ Remboursement de la franchise restant à charge lors d’un sinistre (même 

responsable), quelle que soit la gamme du véhicule 

▪ Prise en charge des frais de stage de récupération de points 

▪ Assistance retour au domicile 

▪ La perte financière en option 

 

ASSISTANCE    

▪ En cas de panne, en cas de retrait de permis 
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